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Pour aider les clubs de football professionnel de Ligue 1 Mc Donald’s, Ligue 2 BKT et National 1 à développer leurs
prestations, ainsi que satisfaire et fidéliser leurs publics, la LFP a lancé un Label de la Restauration Grand Public dans
les stades.
Ce Label a pour objectif de valoriser, mettre en avant et communiquer sur la qualité de la restauration dans les stades.
C’est l’ensemble de la Restauration Grand Public qui est évaluée au travers de critères objectifs et identiques à tous
les stades : infrastructures, services, hygiène, sécurité alimentaire, écoresponsabilité, satisfaction client, qualité de
l’offre et goût.

Les stades où la qualité de la restauration aura été jugée particulièrement élevée pourront se voir attribuer le label,
décliné en 3 niveaux d’excellence : Or, Argent, Bronze.

Or : x ≥ 8 /10 Argent : 7,1 ≤ x ≥ 7,9 /10 Bronze : 6,4 ≤ x ≥ 7 /10

Ces niveaux d’excellence s’appuient sur les résultats de l’enquête spectateurs de 2022 :

▪ Ligue 1 Mc Donald’s : Importance de la Restauration : 8,6 /10 ; Note de satisfaction moyenne : 6,47 /10
▪ Ligue 2 BKT : Importance de la Restauration : 7,99 /10 ; Note de satisfaction moyenne : 6,38 /10

LABEL Restauration Grand Public 
Enjeux et Objectifs



Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit, sed do eiusmod tempor incididunt ut labore et dolore 
magna aliqua. Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit, sed do eiusmod tempor incididunt ut 
labore et dolore magna aliqua. Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur adipiscing elit, sed do eiusmod tempor 
incididunt ut labore et dolore magna aliqua.

LABEL Restauration Grand Public 
Instauration dans la Licence Club

Le Label Restauration a intégré la Licence Club en 2023/2024.

Critère 31300 : Label Restauration Grand Public

La qualité de la Restauration Grand Public est désormais valorisée, en Ligue 1 Mc Donald’s, Ligue 2
BKT et National 1, par un Label LFP.
Les critères d’obtention du label ont été définis conjointement par les clubs et la LFP.
Chaque club valide ses critères en transmettant les justificatifs demandés au Pôle BtoC de la LFP
qui les agrège sous forme de reporting et de classement, avant restitution du palmarès à l’ensemble
des clubs.

Pour chaque critère évalué, les justificatifs sont à transmettre à l’adresse suivante : infos.clubs@lfp.fr

Pour le Label 2024/25 [dans la Licence Club 2025/26], les justificatifs sont à fournir au plus tard le 30 août 2025

Les résultats seront communiqués à l’occasion de la cérémonie de remise des Labels qui aura lieu courant 
septembre 2025

mailto:infos.clubs@lfp.fr


Pour les clubs accédants en Ligue 
2 BKT : Tests sur le début de 
saison 2025-2026

LABEL Restauration Grand Public 
Notation

Critères
évalués

[Listés pages 6 à 9]

Note du club / 10

Programme 
« client mystère »
[tests des buvettes 
réalisés par la LFP]

Note du club / 10

Note Restauration 
obtenue par le club 

dans l’enquête 
spectateurs 2022

Note du club / 10

Label Restauration

Moyenne

des 3 notes

=
Note / 10

Evaluation sur la saison 2024-2025 Pour les clubs accédants qui n’ont pas
participé à l’enquête spectateurs
2022, il n’y aura pas de “note
restauration” prise en compte

6,4 ≤ x ≥ 7 /10 

7,1 ≤ x ≥ 7,9 /10 

x ≥ 8 /10 



LABEL Restauration Grand Public 
Barème du critère 31300

Ligue 1 Mc Donald’s

300 points

250 points

200 points

Ligue 2 BKT

200 points

160 points

120 points

National 1 

120 points

90 points

50 points



LABEL Restauration Grand Public 
Critères évalués (1/4)

* Les critères en vert sont des ajouts pour 2024-25

CRITERES D'EVALUATION DU LABEL RESTAURATION GRAND PUBLIC JUSTIFICATIFS A FOURNIR COEF

1 Structuration de l'activité F&B

1 A Existence d'une compétence F&B                                                    Attestation du club - Fiche de poste du référent 2
1 B Le référent F&B a suivi une formation Hygiène et sécurité alimentaire en restauration commerciale Attestation de formation 2
1 C Le référent F&B a participé aux formations 24/25 proposées par la LFP     Etats de présence côté LFP 2
1 D Participation du référenr F&B au séminaire annuel de juin 2025 Etats de présence côté LFP 1
1 E Saisie des KPI dans Isyfoot, dans les délais impartis Accusé de réception de la LFP 3

1 Ea Etat des ventes automatisé pour chaque match de la saison 24/25 Accusé de réception de la LFP 3
1 F Un salarié du club dispose du permis d'exploitation Attestation: cerfa 14407*03 1

1 G
Déclaration de l'établissement du prestataire restauration auprès de la Direction Départementale en charge des Services 

Vétérinaires, conforme à son activité. 
Déclaration d'activité 13984*06 2

1 H Plan de maîtrise sanitaire (PMS) PMS annexé 3

2 Agencement, équipements et matériels

2 A Existence de zones fixes de stockage dans le stade Photographie(s) des zones de stockage 2
2 B Existence d'une cuisine centrale qui respecte le principe de la marche en avant Photographie(s) des équipements de la cuisine centrale 2

2 C
Point d'eau dans les buvettes/foodtrucks (nettoyage des mains) avec distributeur à savon BACTERICIDE, papier jetable et 

affiche du mode opératoire pour le lavage des mains
Photographie(s) de lave-mains correctement équipé 2

2 D Tous les laves-mains sont à commande non-manuelle Photographie(s) des lave-mains à commande non-manuelle dans chaque point de vente 1
2 E Toutes les poubelles dans les espaces restauration sont fermées  et à commande non-manuelle                            Photographie(s) des poubelles  à commande non-manuelle dans chaque point de vente 1
2 F Equipements à disposition dans les espaces restauration grand public Photographie(s) des équipements de base 2

2 Fa Les équipements et matériels portent l'avis de conformité LERPAC ou NF Hygiène alimentaire Facture(s) ou certification 2
2 G Existence d'un système de caisses informatisé (certifié conforme à la norme NF525) Attestation du prestataire sur la conformité du logiciel 1



LABEL Restauration Grand Public 
Critères évalués (2/4)

CRITERES D'EVALUATION DU LABEL RESTAURATION GRAND PUBLIC JUSTIFICATIFS A FOURNIR COEF

3 Accueil et services

3 A Nombre de mètres linéaires (pour 1000 spectateurs)           x > à 6m = 3 pts / > 6 à 4m < = 2 pts / > 4 à 3m < = 1 pt / < 3m = 0 pt 3

3 B Temps d'attente à la mi-temps                       x < 5mn = 3 pts  / 5mn ≥ x ≤ 10mn = 2 pts / > 10 mn = 0 pt 3

3 C Paiement simple et avec le moyen de son choix / Existence d'au moins 2 moyens de paiement                          Photographie(s) des affiches de paiement et contrôle Clients mystère 1

3 D Service à la place                                               Photographie(s) des affiches ou des bornes 1

3 E Click&Collecte Photographie(s) des affiches ou des bornes 1

3 F Dessoiffeurs Photographie(s) de dessoifeurs en tribune jour de match 1

3 G
Existence d'un emballage et/ou d'un support permettant une consommation et/ou un transport facile et pratique des 

produits achetés                                                                                                                                                                                     
Photographie(s) d'emballage permettant un transport facile (Flycup; bières; sacs…) 1



LABEL Restauration Grand Public 
Critères évalués (3/4)

* Les critères en vert sont des ajouts pour 2024-25

CRITERES D'EVALUATION DU LABEL RESTAURATION GRAND PUBLIC JUSTIFICATIFS A FOURNIR COEF

4 Hygiène et sécurité alimentaire

4 A Le prestataire Restauration a reçu une formation en matière d'hygiène alimentaire appropriée à son activité. Attestation de formation HACCP 1
4 B Respect des normes HACCP         Fiches méthodes et procédures avec documentation relative au système HACCP 1
 4 C Personnels formés aux règles d'hygiène (HACCP)  Feuilles d'émargement et livret d'instructions en matière d'hygiène et sécurité alimentaire 2
4 D Contrôles Hygiène et sécurité alimentaire (2 fois par an) par un organisme agréé Attestations de passage de l'organisme de contrôle 2
4 E Autocontrôles visant à s'assurer que les procédures définies dans le cadre du PMS sont correctement mises en œuvre Espaces restauration GP testés 2 fois / an avec la grille d'audit fournie par la LFP 1
4 F Formation et sensibilisation des personnels aux procédures de nettoyage et de désinfection Attestation de formation ou Feuilles d'émargement accompagnés des fiches de procédure 1

4 G
Les produits de nettoyage utilisés sont adaptés à un usage professionnel, c’est-à-dire autorisés et/ou homologués pour 

les matériaux et objets au contact des denrées alimentaires
Facture(s) d'achat et fiche technique des produits utilisés 1

4 H Utilisation de produits de nettoyage naturels disposant d'un écolabel Facture(s) d'achat et fiche technique des produits utilisés 1

4 I
Le personnel de production dispose d'une tenue professionnelle adaptée et fournie par le prestataire/le club (charlotte, 

blouse, tablier…) 
Photographie(s) du personnel de production en activité 1

4 J
Le personnel de service dispose d'une tenue professionnelle adaptée et fournie par le prestataire/le club (casquette, 

polo, veste…)          
Photographie(s) du personnel de service en activité 1

4 K
Un planning de nettoyage existe (au moins pour les zones de stockage, de fabrication). Il fixe les fréquences, les produits 

et les méthodes de nettoyage
Planning de nettoyage et de désinfection 1

4 L Contrôle à réception des marchandises, réalisé et tracé Photographie(s) du camion et Relevé de températures 1
4 M Résultats des contrôles sanitaires réalisés par la DDPP chez le(s) prestataire(s) F&B du club Très satisfaisant et Satisfaisant: neutre / A améliorer: - 3 points / A corriger en urgence: - 5 points



LABEL Restauration Grand Public 
Critères évalués (4/4)

* Les critères en vert sont des ajouts pour 2024-25

CRITERES D'EVALUATION DU LABEL RESTAURATION GRAND PUBLIC JUSTIFICATIFS A FOURNIR COEF

5 Signalétique et convivialité des espaces

5 A Signalétique claire et visible pour trouver les buvettes dans les coursives et/ou sur le parvis du stade   Photographie(s) de la signalétique en coursive/sur parvis 1

5 B
Clarté et lisibilité de l'affichage de l'offre dans les espaces restauration (prix, formules, modes de paiement, gamme de 

produits, etc)  
Photographie(s) de la signalétique aux buvettes 1

5 C Protection aux abords des espaces restauration contre les aléas climatiques (pluie, soleil, etc)                                                                             Photographie(s) des espaces restauration 1
5 D Existence d'espaces adaptés à la consommation (tablettes, tables, mange-debouts, bancs, etc) Photographie(s) des aménagements 3

6 Attractivité et qualité de l'offre

6 A 
L’origine des viandes servies est portée à la connaissance de la clientèle (Information visible dans tous les points de 

vente)
Photographie(s) d'au moins 2 points de vente distincts 1

6 B La liste des allergènes est clairement affichée (information visible dans tous les points de vente Photographie(s) d'au moins 2 points de vente distincts 1

6 C Les produits d'origine animale proviennent de fournisseurs possédant un agrément sanitaire européen.
Registre prouvant que les produits d'origine animale proviennent de fournisseurs possédant un 

agrément sanitaire européen
2

6 D
Produits faits maison dans le top 3 des ventes: cuisinés ou transformés le jour même à partir de produits frais ou bruts 

[non industrialisés]
TOP 3 des ventes, photographie(s) des 3 produits et affichage du "fait maison" 1

6 E Communication régulière sur l'offre restauration en amont des matchs infos.clubs@lfp.fr en copie des mails envoyés par le club 1
6 F Produits locaux et artisanaux (Food uniquement) Photographie(s) de la signalétique 3
6 G Produits labélisés et/ou bio (Food uniquement)                  Photographie(s) de la signalétique 3
6 H Existence d'au moins 1 spécialité régionale                            Photographie(s) du menu ou du produit 1
6 I Existence d'au moins 1 sandwich végétarien                            Photographie(s) du menu ou du produit 1
6 J Lutte contre le gaspillage alimentaire (contrat banque alimentaire, frigos où les salariés se servent) Contrat avec une banque alimentaire ou photo de frigos où les salarié se servent 1
6 K Suppression des emballages et contenants en plastique à usage unique Photographie(s) d'emballages et d'ecocup non-brandé 1



Pièces justificatives à fournir

Au plus tard le 30 août 2025 pour les clubs de 
Ligue 1 Mc Donald’s, Ligue 2 BKT et accédants

Consignes :
1. Nommer et numéroter les pièces en fonction du critère auquel elles se rattachent.

Ex: 1A-Compétence F&B
2. Remplir le fichier excel joint avec toutes les pièces justificatives transmises



Structuration de 
l’activité F&B

01



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1A : Existence d’une compétence F&B

Est valorisée ici la présence en interne d’une personne physique exerçant la compétence F&B
en tant que Référent F&B à temps plein (100% dédié à l’activité) ou à temps partiel sur toute
la saison 2024/2025

●

Indiquer le nom de la personne compétente et joindre les pièces justificatives. Le club se voit
créditer les points correspondants uniquement si la personne exerce ses missions de référent
F&B à temps plein ou à temps partiel au sein du club.

●

L'externalisation n'est pas valorisée.

Valeur du critère : 2 points
1. Temps plein : 2 points attribués
2. Temps partiel : 1 point attribué

1A



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1A : Existence d’une compétence F&B

Justificatif(s) à fournir :
1. Fiche de poste indiquant obligatoirement

le volume horaire dédié à l’exercice de
la compétence (cf. Modèle joint) et
l’ancienneté dans le poste

1A



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1B : Le référent F&B a suivi une formation hygiène et sécurité
alimentaire en restauration commerciale

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Attestation de formation

1B



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1C : Le référent F&B a participé aux formations 24/25
proposées par la LFP [au printemps 2025]

Valeur du critère : 2 points
● 1. Taux de participation 100% : 2 points attribués
● 2. Taux de participation 50% > x < 100% : 1 point attribué

● 3. Taux de participation : < 50% : 0 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Aucun justificatif à fournir
2. Les états de présence LFP font foi

1C En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1D : Le référent F&B a participé au séminaire annuel 2025

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Aucun justificatif à fournir
2. Les états de présence LFP font foi

1D



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1E : Saisie des KPI’s F&B dans Isyfoot, dans les délais impartis

● Article 532 Bis des règlements de la LFP :
● Pour chaque match, le club visité établit un document de référence, la feuille de recettes F&B

Grand Public, mentionnant des indicateurs clés définis par le pôle BtoC de la LFP.
● Les clubs sont autonomes pour saisir leurs feuilles de recettes F&B Grand Public dans

l’application Isyfoot de la LFP. Les clubs disposent de 15 jours ouvrables suivant la fin du match
pour saisir la feuille de recettes Grand Public dans l’application Isyfoot de la LFP

Valeur du critère : 3 points

Pièces justificatives : (Le critère ne sera valorisé que si les 2 conditions sont remplies)
1. 1. Saisie des données F&B dans Isyfoot sur l’ensemble des saisons 23/24 et 24/25
2. 2. Respect des délais impartis : maximum 15 jours ouvrables après chaque match

1E En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1Ea : « Etat des ventes F&B automatisé pour chaque match 
de la saison 24/25 »

Valeur du critère : 3 points

Pièces justificatives :
1. 1. Transmission à infos.clubs@lfp.fr
2. 2. Respect des délais impartis :
3. maximum 15 jours ouvrables
4. après chaque match

5. Le critère ne sera valorisé que si
6. les 2 conditions sont remplies

1Ea En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1F : Un salarié du club dispose du permis d’exploitation
en cours de validité

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Attestation de formation

Cerfa 14407*03
2. Fonction dans le club du

titulaire du permis

1F



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1G : Le club ou le prestataire restauration a bien fait une
déclaration d’activité auprès de la Direction Départementale
en charge des services vétérinaires

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Déclaration d’activité

Cerfa 13984*06

1G



01 - Structuration de l’activité F&B

CRITERE n° 1H : Le club ou le prestataire restauration dispose d’un
Plan de Maîtrise Sanitaire

Valeur du critère : 3 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Le PMS complet

1H



Equipements & 
matériels

02



02 – Equipements & matériels

CRITERE n° 2A : Existence de zones fixes de stockage dans le stade

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) permettant

d’appréhender la taille de la zone
de stockage photographiée

Exemple de zone de stockage2A



02 – Equipements & matériels

CRITERE n° 2B : Existence dans le stade d’une cuisine centrale respectant
le principe de la marche en avant

Valeur du critère : 2 points

1. 1. Chambres froides
2. 2. Fours industriels et cuiseurs
3. 3. Zone dédiée à la préparation froide à <+ 12°
4. 4. Tables de travail et plans de découpe en inox
5. 5. Zone d’emballage
6. 6. Système de lavage et de désinfection

7. Le critère ne sera valorisé que si les 6 conditions sont remplies

Exemple de cuisine centrale Système de lavage et de 
désinfection

2B En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



02 – Equipements & matériels

CRITERE n° 2C : Pour permettre le lavage des mains, les buvettes et food
trucks disposent de points d'eau avec distributeur à savon bactéricide,
papier jetable et affiche avec le mode opératoire pour le lavage des mains

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Présence d’un lave-mains
2. 2. Présence d’un distributeur de savon bactéricide
3. 3. Présence d’un distributeur de papier jetable
4. 4. Affiche avec le mode opératoire du lavage des mains

5. Le critère ne sera valorisé que si les 4 conditions
6. sont remplies

Exemple de lave-mains équipé2C



02 – Equipements & matériels

CRITERE n° 2D : Tous les lave-mains des buvettes et food trucks sont à
commande non-manuelle

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Photographie(s) des lave-mains
2. à commande non-manuelle pour
3. chaque point de vente

4. Le critère ne sera valorisé que si
5. les photos sont fournies pour
6. chaque point de vente Exemples de lave-mains à commande non-manuelle

2D En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



02 – Equipements & matériels

CRITERE n° 2E : Toutes les poubelles des buvettes et foodtrucks sont à
commande non-manuelle

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Photographie(s) des poubelles
2. à commande non-manuelle pour
3. chaque point de vente

4. Le critère ne sera valorisé que si
5. les photos sont fournies pour
6. chaque point de vente Exemples de poubelles à commande non-manuelle

2E En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



02 – Equipements & matériels

CRITERE n° 2F : Equipements des buvettes/foodtrucks (à minima) :
▪ - Un plan de travail adapté (en acier inoxydable)

- Une armoire réfrigérée et/ou vitrine en froid ventilé, avec affichage de
température (Un frigo à boissons « Coca » n’est pas homologué pour stocker des denrées alimentaires)

- Un thermomètre digital à l’intérieur de chaque armoire réfrigérée

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Photographie(s)
2. des équipements
3. de base

4. Le critère ne sera valorisé que si les 3 conditions sont remplies
Exemples d’équipements

2F



02 – Equipements & matériels

CRITERE n° 2Fa : Les Equipements et matériels des buvettes/foodtrucks
portent l’avis de conformité LERPAC ou NF Hygiène
alimentaire

▪

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Une facture de fournisseur avec au moins 1 des équipements et matériels suivants :
2. Armoires réfrigérées, vitrines en froid ventilé, plans de travail, comptoirs, petits matériels
3. 2. Ou Certification des équipements et matériels par un cabinet d’audit :
4. Armoires réfrigérées, vitrines en froid ventilé, plans de travail, comptoirs, petits matériels

Règlement CE n° 2023/2006 du 22/12/2006 relatif aux 
bonnes pratiques de fabrication des matériaux et objets 

destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires

2Fa En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



02 – Equipements & matériels

CRITERE n° 2G : Existence d'un système de caisse informatisé (certifié
conforme à la norme NF525)

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Attestation du prestataire
2. sur la conformité du
3. logiciel avec les 6 conditions
4. ci-contre :

5. Le critère ne sera valorisé que si
6. les 6 conditions sont remplies

2G En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



Accueil & Services

03



03 – Accueil et Services

CRITERE n° 3A : Nombre de mètres linéaires (6 mètres ou plus pour 1 000
spectateurs)

Valeur du critère : 3 points
● 1. x ≥ 6 mètres : 3 points attribués
● 2. 6 > x ≤ 4 mètres : 2 points attribués
● 3. 4 > x ≤ 3 mètres : 1 point attribué

● 4. x < 3 mètres : 0 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Attestation du club mentionnant le nombre de mètres linéaires pour chaque point de vente

3A

Tribune Niveau Point de vente mètres linéaires
Tribune A Niveau 0 Buvette 1 10 mètres

Tribune A Niveau 1 Buvette 1 5 mètres

Tribune D Niveau 1 Buvette 1 2 mètres

TOTAL xxxx mètres

Exemple

En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



03 – Accueil et Services

CRITERE n° 3B : Temps d’attente à la mi-temps

Valeur du critère : 3 points
● 1. < 5 min : 3 points attribués
● 2. 5 min ≥ x ≤ 10 min : 2 points attribués

● 3. > 10 min : 0 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Chronométrage par les clients mystère

3B En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



03 – Accueil et Services

CRITERE n° 3C : Paiement simple et avec le moyen de son choix [Existence
d’au moins deux moyens de paiement]

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Photographie(s) des affiches de paiement
2. 2. Ou Contrôle par les clients mystère

Exemple d’affichage

3C En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



03 – Accueil et Services

CRITERE n° 3D : Service à la place

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Photographie(s) des affiches et/ou des bornes

Exemple d’affichage3D



03 – Accueil et Services

CRITERE n° 3E : Click & Collect

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Photographie(s) des affiches et/ou des bornes

Exemple d’affichage

3E



03 – Accueil et Services

CRITERE n° 3F : Présence de desoiffeurs

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Photographie(s) de desoiffeur(s)
2. en tribune jour de match

Exemple de desoiffeurs

3F



03 – Accueil et Services

CRITERE n° 3G : Existence d'un emballage et/ou d'un support permettant
un transport facile et pratique des produits achetés

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. 1. Photographie(s)
2. de supports et/ou
3. d’emballages

Exemples de supports ou d’emballages

3G
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04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4A : Le représentant sur site du prestataire restauration a reçu
une formation en matière d’hygiène et sécurité
alimentaire

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Attestation de formation HACCP

datant de moins de 3 ans

4A En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4B : Respect des normes HACCP

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Fiches méthodes et procédures
2. Documentation relative au système HACCP

Exemple de fiche méthode4B



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4C : Le personnel est formé aux règles d'hygiène (HACCP).
Il dispose d'instructions et/ou d'une formation en matière
d'hygiène alimentaire adapté(es) au poste qu'il occupe

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Feuilles d’émargement
2. Livret d’instruction

1. Le critère ne sera valorisé
2. que si les 2 conditions
3. sont remplies

Exemples de feuilles d’émargement et de fiche d’instruction4C



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4D : Contrôles en hygiène et sécurité alimentaire (2 fois/an)
par un organisme agréé

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Attestations de passage de l’organisme agréé, sur la saison 2024/25

4D En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4E : Autocontrôles visant à s'assurer que les procédures
définies dans le cadre du PMS sont correctement
appliquées

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Espaces restauration GP testés

2 fois / an avec la grille d’audit
fournie par la LFP

4E



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4F : Formation et sensibilisation des personnels aux
procédures de nettoyage et de désinfection

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Attestations de formation ou

feuilles d’émargement
2. Fiches de procédure

1. Le critère ne sera valorisé que si
2. les 2 conditions sont remplies

Exemples de fiche de procédure4F



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4G : Les produits de nettoyage utilisés sont adaptés à un
usage professionnel c’est-à-dire autorisés et/ou
homologués pour les matériaux et objets au contact des
denrées alimentaires

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Facture (s) d’achat des produits utilisés
2. Fiches techniques des produits utilisés
3. Photo de l’intérieur de l’armoire de stockage des produits

1. Le critère ne sera valorisé que si les 3
2. conditions sont remplies4G En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4H : Les produits de nettoyage utilisés sont naturels et 
disposent d’un écolabel

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Facture (s) d’achat des produits utilisés
2. Fiches techniques des produits utilisés

1. Le critère ne sera valorisé que si les 2
2. conditions sont remplies

Exemple de fiche de technique

4H En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4I : Le personnel de production dispose d’une tenue 
professionnelle adaptée fournie par le club/le prestataire
restauration : charlotte, chaussons, blouse, tablier…

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie (s) du personnel

de production en activité

Exemples de photographies du personnel de  production4I



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4J : Le personnel de service dispose d’une tenue 
professionnelle adaptée fournie par le club/le prestataire
(polo, veste, casquette, tablier…)

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) du personnel

de service en activité

Exemples de photographies du personnel de service

4J



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4K : Existence d’un planning de nettoyage et de désinfection.
Il fixe les fréquences, les produits et les méthodes de
nettoyage et de désinfection

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Planning de nettoyage et

de désinfection

Exemple de planning de nettoyage et de désinfection4K



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4L : Contrôle à réception des marchandises, réalisé et tracé

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir : [sur au moins 3 matchs]
1. Photographie (s) du camion de transport

avec attestation de conformité technique (ATP)
2. Relevés de température de transport

1. Le critère ne sera valorisé que si les 2 conditions sont remplies

4L En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



04 – Hygiène & sécurité alimentaire

CRITERE n° 4M : Résultats des contrôles sanitaires réalisés par la DDPP
chez le/les prestataire(s) F&B du club et publiés sur
« Alim confiance », site du ministère de l’agriculture

Valeur du critère :
● 1. Prestataire non contrôlé : critère neutralisé
● 2. Note « très satisfaisante » et « satisfaisante » : critère neutralisé

● 3. Note « A améliorer » : - 3 points
● 4. Note « A corriger en urgence » : - 5 points
● 5. Justificatifs non transmis à la LFP: - 5 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Code Siret ou numéro d’agrément du ou des opérateurs restauration Grand Public
2. Ou Résultats des contrôles 2023 ou 2024

4M En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24
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convivialité des 
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05 – Signalétique & convivialité des espaces

CRITERE n° 5A : Signalétique claire et visible pour trouver les buvettes /
foodtrucks dans les coursives et/ou sur le parvis du stade 

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) de la signalétique

en coursive et/ou sur le parvis

Exemples de signalétique

5A



05 – Signalétique & convivialité des espaces

CRITERE n° 5B : Clarté et lisibilité de l'affichage de l'offre dans les espaces
restauration (prix, formules, modes de paiement, gammes
de produits…) 

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) de la signalétique

dans les espaces restauration GP

Exemple d’écran dans une buvette

5B



05 – Signalétique & convivialité des espaces

CRITERE n° 5C : Protection aux abords des espaces restauration contre les
aléas climatiques (pluie, soleil…) 

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) des espaces de

restauration ou de consommation

Exemple d’espaces restauration adaptés

5C



05 – Signalétique & convivialité des espaces

CRITERE n° 5D : Existence d'espaces adaptés à la consommation
(tablettes, tables, manges-debout, bancs…) dans chaque
tribune et/ou niveau

Valeur du critère : 3 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) des espaces

équipés de tablettes, tables,
bancs, manges-debout… pour
chaque tribune et niveau

1.

2. Le critère ne sera valorisé que si
3. toutes les zones de restauration sont équipées

Exemples d’espaces aménagés

5D En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24
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06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6A : L’origine des viandes servies est portée à la connaissance
de la clientèle (information visible dans tous les
points de vente)

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) de l’affichage

dans tous les points de vente

Décret n° 2022-65 du 26 janvier 2022 modifiant 
le décret n° 2002-1465 du 17 décembre 2002 
relatif à l'étiquetage des viandes bovines dans 

les établissements de restauration

6A En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6B : La liste des allergènes est clairement affichée 
(information visible dans tous les points de vente)

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) de l’affichage

dans tous les points de vente

6B En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6C : Les produits d'origine animale proviennent de fournisseurs
possédant un agrément sanitaire européen 

Valeur du critère : 2 points

Justificatif(s) à fournir :
1. Registre prouvant que les produits

d’origine animale proviennent de
fournisseurs possédant un agrément
sanitaire européen

6C



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6D : Produits faits maison dans le top 3 des ventes :
cuisinés ou transformés le jour même à partir de produits
frais ou bruts [non industrialisés]

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. TOP 3 des ventes
2. Affichage du « fait maison » pour chaque produit du top 3
3. Photographie(s) de la signalétique buvette avec les 3 produits

Le critère ne sera valorisé que si les
3 conditions sont remplies

Exemple d’affichage 

6D En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6E : Communication régulière sur l’offre restauration en amont
des matchs

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Infos.clubs@lfp.fr en copie des mails envoyés par le club:

Sur la saison 2024/2025 pour les clubs de Ligue 1 Mc Donald’s et Ligue 2 BKT
Sur le début de saison 2025/2026 pour les clubs accédants en Ligue 2 BKT

6E

mailto:Infos.clubs@lfp.fr


06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6F : Produits locaux et artisanaux (food uniquement)

Valeur du critère : 3 points
● 1. Trois produits locaux ou artisanaux : 3 points attribués
● 2. Deux produits locaux ou artisanaux : 2 points attribués

● 3. Un produit local ou artisanal : 1 point attribué
● 4. Aucun produit local ou artisanal: 0 point attribué

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) de la signalétique avec pour chaque produit

la mention « fabrication ou produit local et/ou artisanal »

Exemples d’affichage 

6F En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6G : Produits labellisés et/ou bio (food uniquement)            

Valeur du critère : 3 points
● 1. Trois produits labellisés ou bio : 3 points attribués
● 2. Deux produits labelisés ou bio: 2 points attribués

● 3. Un produit labellisé ou bio : 1 point attribué
● 4. Aucun produit labellisé ou bio : 0 point attribué

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) de la signalétique avec pour chaque produit

la mention « bio ou labelisé »
Exemple

6G En vert, les modifications par rapport à l’édition 23/24



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6H : Existence d'au moins 1 spécialité régionale 

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) du menu ou
2. Photographie(s) du produit régional

Exemple de menu

6H



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6I : Existence d'au moins 1 produit végétarien 

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) du menu ou
2. Photographie(s) du produit végétarien

Exemple

6I



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6J : Lutte contre le gaspillage alimentaire

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Contrat avec une banque alimentaire ou
2. Photographie(s) de frigos où les

salariés/personnels se servent

Exemple de contrat avec une banque alimentaire

6J



06 – Attractivité et Qualité de l’offre

CRITERE n° 6K : Suppression des emballages et contenants en plastique à
usage unique

Valeur du critère : 1 point

Justificatif(s) à fournir :
1. Photographie(s) d’emballages en

carton ou bois
2. Photographie(s) d’écocup

non brandé

Exemples

6K



Contacts :

Sophie Guillou, sophie.guillou@lfpmedia.fr, 06 72 41 34 79

Véronique Adam, veronique.adam@lfpmedia.fr, 06 80 200 300

mailto:sophie.guillou@lfpmedia.fr
mailto:veronique.adam@lfpmedia.fr
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